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Attention village ! 

Ici,  

Des cloches marquent les heures, sonnent les messes et les d®c¯s 

Des coqs chantent d¯s le lever du jour 

Des concerts dôoiseaux 

Des vaches sôexpriment 

Des chevaux paissent dans les pr®s et prom¯nent des cavaliers 

Des grenouilles coassent 

Des engins cultivent nos champs 

Des tondeuses vrombissent aux beaux jours 

Des arbres dans la rue perdent leurs feuilles ¨  lôautomne 

Et surtout, nôoublions pas  

Des enfants sôamusent et jouent dans les rues et les jardins 

Ne pas jeter sur la voie publique 

NÁ9ðnovembre 2018 



 

 
 
 

 
Chers et ch¯res Ruscadien.nes. 

 
 
Jôai plaisir ¨ vous ®crire quelques mots en exergue de ce 

LARUSCAMAG , moyen dô information et de connaissance 
pour nos 1250 foyers Ruscadiens. Vous trouverez dans les 
articles de ce nÁ9 un aper­u le plus exhaustif possible r®pon-
dant ¨ nos r®ussites et d®sirs de nouveaut®s pour la popula-
tion. Je rappelle ici que certaines r®alisations nôont pu °tre 
accomplies, essentiellement en raison dôinvestissements 
structurants, comme lôEcole Maternelle, lôacquisition de b©-
timents pour p®renniser services de sant® et commerces ou 
la Convention dôam®nagement du Bourg.  

Le retard combl®, nous pouvons d®sormais envisager 
sereinement dôautres ®quipements et projets, sur tout le ter-
ritoire. 

  Lôinvestissement est d®pendant de lô®tat de nos fi-
nances. Comme vous le savez  depuis 2013, lô£tat se d®-
fausse dôune partie de son d®ficit sur les collectivit®s locales, 
de d®sengagements en transfert de comp®tences non com-
pens®es, il nous astreint ¨ r®duire les d®penses et de concert 
¨ ne pas augmenter les recettes. Cons®quemment lôinvestis-
sement en berne, impliquera la d®gradation des services 
publics de proximit® et du carnet de commandes des entre-
prises. Vous connaissez la suite, ¨ terme le prix ¨ payer re-
viendra de facto ¨ lôusager.  

Afin de contrebalancer les carences de lôEtat engen-
dr®es par les cadeaux fiscaux et autres cr®dits dôimp¹ts aux 
plus ais®s, le gouvernement fait les ópochesô des communes,  
Communaut®s de communes et Conseils d®partementaux 
pour tenter de contenir la DETTE, ce quôil ne parvient tou-
jours pas ¨ faireé Côest ®l®mentaire, moins de Recettes 
=D®ficits. Face  ¨ ce challenge, les Mairies et Communaut®s 
de Communes se mobilisent en recherchant dôautres 
moyens pour leurs fonctionnements,  sans augmenter les 
taxes locales et en se privant de certaines dôentre elles. Il 
devient imp®rieux dôappr®hender notre avenir commun,   
programmer des espaces dans les divers plans dôurbanisme, 
de mani¯re ¨ accueillir des activit®s ®conomiques, g®n®ra-
trices dôemplois sur nos territoires. Conjointement nous 
devons pr®server lôattractivit® et les services des centre-
Bourgs. La d®mographie en hausse et les ressources sô®pui-
sant, il sôagit de pr®parer la transition urgente, vers une ®co-
nomie ®conome et respectueuse de notre environnement, 
dôencourager rapidement la mise en place des approvision-
nements locaux.    

En cette fin dôautomne 2018, nous devons rester opti-

mistes et combatifs, pour ne pas laisser lô£TAT poursuivre 

m®thodiquement lôabandon de nos territoires ruraux. 

Quelques exemples  viennent ®tayer notre r®sistance : le 

tribunal administratif de Bordeaux en son audience du 26 

Juin, a condamn® le pr®fet et les protagonistes du charcu-

tage de notre territoire, en r®tablissant notre communaut® 

de communes ¨ 16 communes au lieu des 11 impos®es en 

2016. Ainsi, SAUGON, GENERAC, ST VIVIEN DE BLAYE, 

ST CHRISTOLY et St GIRONS sont r®int®gr®es dans le res-

pect et lôesprit de la loi NOTRe. R®cemment la d®cision des 

services fiscaux, de fermer les bureaux du tr®sor public de St 

SAVIN et ETAULIERS a ®t® ajourn®e,  cependant rien nôest 

d®finitivement gagn® si la d®construction de notre monde 

rural de ses relais indispensables : Services de sant®, agri-

culture, petits commerces, services publics qui sont les pi-

liers de notre ®quilibre et du bien vivre.  

A lôheure ou des communes fusionnent pour optimiser 

leurs fonctionnements, nous pr®f®rons garder notre autono-

mie de pens®e et dôadministration, il sôagit de coop®rer gr©ce 

¨ une gouvernance ®quilibr®e avec la Communaut® de Com-

mune, qui a en charge lôorganisation et la mise en place de 

services que, la seule commune nôest pas en mesure dôac-

compliréê titre dôexemple : 

@ Construire une gendarmerie, moderne, efficace et cen-
tralis®e avec des ressources optimales, 

@ £pauler une association dôaide et de maintien ¨ domi-
cile, 

@ Assurer les services, dôaction sociale, dôaction cultu-
relle, de petite enfance é Un ALSHé 

@ Cr®er une Maison dôaccueil pour Personnes Ag®es dans 
notre commune,   

@ Une micro-cr¯che ¨ la Gare de st YZAN-St MARIENS,  
@ Une ®picerie solidaire ou des maisons partag®es é.. 
@ Enfin financer une partie de la construction du gym-
nase (futur coll¯ge ¨ MARSAS), pour encourager les 
sports en salle, 

 
Je vous invite cher(e)s concitoyens(nes) ¨ consulter 

les sites de la CC Latitude Nord Gironde ou de la Mairie qui 
vous renseigneront utilement sur tous les services distribu®s 
et mutualis®s entre nos 16 communes. Pour notre part, lô 
ôam®nagement du Bourg (CAB) quasi termin®, permet de 
nous projeter en 2019 et 2020, vers dôautres ®quipements et 
projets : 
@ La nomination des voies et rues sur lôensemble de la 
Commune, avec une num®rotation unique et lin®aire 
des habitations en Janvier, 

@ Des zones de jeux pour enfants (3 ¨ 6 ans et 7 ¨ 12 ans) 
sur la plaine des sports qui seront compl®t®es, par des 
agr¯s en direction des juniors et seniors, en mai-Juin  

@ Un site cin®raire int®gr® au cimeti¯re fin 2019, 
@ Le chemin pi®tonnier route de PierreBrune, vers la 
Verrerie qui cl¹turera la CAB en 2019, 

@ Un parcours sportif  (ou des ®coliers), qui reliera le lac 
des Vergnes, le lotissement du Lac, la plaine des sports 
et la MARPA ¨ la Verrerie en 2020 

@ Lôembellissement des quartiers et des hameaux sera le 
challenge dôun autre mandat. 
Ces r®alisations comme celles relev®es dans les ar-

ticles propos®s dans ce journal, sont financ®es par les fonds 
propres de la commune et par de substantielles subventions 
de lôEtat, du D®partement, la R®gion, la Communaut® de 
Commune, la Caisse dôAllocations Familialesé. A ce propos 
le fonctionnement financier, qui contribue n®cessairement  
¨ notre activit® vous est r®v®l® en page 2 et d®taill® dans le 
Document dôOrientation Budg®taire de LARUSCADE que 
vous trouverez sur notre site :http://www.mairie-
laruscade.fr/index.php/mairie/le-budget.  

 
Pour terminer je souhaite la bienvenue ¨ Ghislaine 

JEANNEAU , nouvelle conseill¯re municipale et commu-
nautaire et f®licite tous les acteurs municipaux, adjoints et 
membres des commissions  qui ont particip® ¨ la m®tamor-
phose de notre commune , la seconde en population de la 
CDC qui ne craint plus rien pour son d®veloppement en vue 
des 3000 Habitants et son ®cole de 350 ®l¯ves, ¨ condition 
que les ®lus soient actifs et constructifs pour notre lô avenir 
et nos biens communs. 

 
Je remercie sinc¯rement le groupe de travail : Pa-

trick Dominguez, Josiane Berton, Olivier Jouenne ainsi que 
les collaborateurs b®n®voles, qui ont con­u ce magazine et 
qui ont pris lôengagement de revenir vers vous chaque se-
mestre. 

 
 
 
 

 
                           
          Jean-Paul LABEYRIE 

LôEDITO DU MAIRE 
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Nomination de Gwendoline Meunier, 
agent de s®curit® de voie publique 

L a commune a d®cid® dôengager un nouvel agent ASVP (agent de s®curit® de voie pu-
blique). Côest Mme Gwendoline Meunier qui a 
®t® recrut®e.  
Issue des Cadets de la R®publique et forte de ces 
ann®es dôexp®rience dôadjoint de s®curit®, elle a 
pour mission, depuis le 1er ao¾t, de faire respec-
ter les pouvoirs de police du Maire. 
 
Autrement dit, elle assure le bon ordre, la s¾re-
t®, la s®curit® et la salubrit® publique sur le ter-
ritoire communal. 
Ses missions sont de contr¹ler les infractions 
relatives au r¯glement dôurbanisme et leur con-
formit®.  
Elle peut ®galement constater les infractions au 
stationnement r®glement® et g°nant, au non-
respect des r¯gles de savoir-vivre (nuisances so-
nores, entretien des terrains, é) et les verbali-
ser. 

 
Elle assure la surveillance et 
la s®curisation des enfants 
aux abords des ®coles ainsi 
que la surveillance des mani-
festations sportives, cultu-
relles et comm®moratives. 
 
Afin dô°tre au plus pr¯s de 
ses missions, elle effectuera 
des rondes sur le territoire 
communal.  
 
Vous la reconna´trez ¨ son 
uniforme. Ayant un r¹le de 
m®diation et de liaison avec 
le public sur le terrain, elle pourra r®pondre ¨ vos 
questions concernant la r®glementation. 
 
Bienvenue ¨ elle. 

P etite interview dôElodie Perreau, sage-femme  

Ch¯re Elodie Perreau,  
Pouvons-nous dire depuis quand vous °tes install®e ¨ Laruscade ? 
Je suis arriv®e le 1er f®vrier 2018. 
 

Pourquoi le choix de Laruscade ? 
Jôavais eu lôoccasion de venir faire un remplacement et jôai trouv® la 
commune tr¯s agr®able, tr¯s familiale. Jôavoue aimer la campagne. 
Côest un cadre id®al pour travailler. 
 
Quels sont les services que vous proposez ? 
Jôassure le suivi gyn®cologique des femmes de tous ©ges. Je suis ®gale-

ment les familles pendant les grossesses : pr®paration ¨ lôaccouchement, suivi ¨ domicile pr® et 
post natal, r®®ducation du p®rin®e.  
 

Quel est votre bilan apr¯s ces quelques mois ? 
Je suis tr¯s contente. Jôai rencontr® des personnes tr¯s sympathiques, des familles attachantes. Je 
me r®jouis ®galement car jôassure de plus en plus le suivi de jeunes femmes. Côest tr¯s bon signe de 
prendre sa sant® ¨ cîur. 
Merci. Nous nôavons plus quô¨ vous souhaiter une bonne continuation.  

Pour la contacter : 07 86 26 84 08 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
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L a commune est attentive aux financements que lôEtat lui attribue dôo½ une approche bud-
g®taire sôappuyant avant tout sur les recettes. Cela 
permet aux ®lus de conna´tre les sommes ¨ d®pen-
ser avant de proc®der aux choix.  
Côest comme cela que LARUSCADE ma´trise son 
porte-monnaie.  

Pour pouvoir faire des travaux dans la ville, elle 
priorise les chantiers. 
Lôimportant est de trouver lô®quilibre entre les re-
cettes et les d®penses, en restant attentif aux be-
soins de la population et surtout en respectant 
notre capacit® financi¯re. 

L e produit fiscal et les taxes lo-cales, la compensation inter-
communale et les taxes diverses 
(31 % du Budget communal), cons-
tituent avec les dotations et les 
participations de lô®tat (36%), lôes-
sentiel des ressources de fonction-
nement de la commune. 
Le reste provient des ventes de 
produits et de remboursement de 
salaires (20%). 

LES FINANCES 
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Pour plus de d®tails consulter : http://www.mairie-laruscade.fr/index.php/mairie/le-budget.  
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LES TRAVAUX 

Ú R®fection de la toiture du cabinet infirmier et logement : 10636 ú 
Ú R®fection de la VC 122 (La Garosse-Le Bizon) : 28 487,50 ú 
Ú D®moussage du toit de la salle des f°tes et celui du restaurant scolaire : 8415 ú 
Ú R®alisation d'une chape en b®ton ¨ la maison des sports : 1835 ú 
Ú Chemin pi®tonnier allant vers le ç lotissement du lac è : 7 264 ú 
Ú Reprofilage des routes avec aide de 30198 ú sur un total de : 76 612ú 
Ú R®paration d'ouvrage d'art au Pont du Merle : 9 108 ú 
Ú Changement de la chaudi¯re Mairie-Ecole : 24 498 ú 
Ú Achat de mobilier scolaire pour CE1, CM1 : 2 553 ú 
Ú Achat dôune cellule de refroidissement pour la cantine : 2 288ú  
Ú R®novation de lô®clairage des classes et de la mairie : 4 918 ú 
Ú Accessibilit® en classes 6 et 7 : 12 390 ú 
Ú Changement huisseries ®cole maternelle 
Ú Achat d'une auto-laveuse ®lectrique : 2 150 ú 
Ú Carrelage des classes  primaires 4 et 5 : 6 088 ú 
Ú Mise en place dô abribus subventionn®s par le Conseil R®gional avec un autofinance-

ment de 800 ú 

Chemin pi®tonnier allant 
vers la future MARPA 

R®fection de la toiture de l'®glise : 24 798Ώ 

Equipement num®rique de lô®cole 

Fin des travauxðcentre bourg 



 

            
Un projet dôavenir : la Zone dôActivit® Economique Nord   

 

L a commission ®conomique de la Communaut® de Communes Latitude Nord Gironde, int®-
ress®e par la cr®ation dôune r®serve fonci¯re, a 
souhait® que le projet de cr®ation dôune Zone 
Economique, qui impactera 170 ha au Nord de 
notre commune, de Pierrebrune ¨ Saint Yzan, de 
part et dôautre de la D250 soit une op®ration de 
grande ampleur.  
 
Ce site sera le lieu de cr®ation dôun bassin dôem-
ploi pour  nos populations et permettra de dyna-
miser le futur ç en faveur des productions en cir-
cuits courts : mara´ch¯res ou dô®levages è. 
 
Lôavis du bureau de la commission communale 
est globalement favorable, avec une r®serve de 
mani¯re ¨ utiliser de la meilleure des fa­ons, les 
terres arables et cultivables notamment ¨ lôEst de 
la zone.  
La SAFER d®marchera les propri®taires et propo-
sera les achats de terrains pour les r®troc®der en-
suite ¨ la CDC.  

LES PROJETS DôAM£NAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

I nt®ress®e par lôappel 
¨ candidature 
communau-

taire portant sur un projet de cr®ation de MARPA, 
notre commune sôest port®e candidate pour le  d®ve-
loppement de logements privatifs adapt®s au besoin 
des personnes ©g®es de notre territoire. Les Maisons 
dôAccueil Rural pour Personnes Ag®es valides sont 
des projets port®s par la MSA. Elle a imagin® ces pe-
tites unit®s de vie, afin de faciliter le çvivre au paysè, 
de pr®server le tissu rural et de permettre ¨ nos a´n®s 
de rester dans leur environnement.  

A la campagne les personnes ©g®es sont contraintes 
de se rapprocher de la ville pour trouver une maison 
de retraite.  

Or, ce quôelles souhaitent  pour la plupart côest de 
continuer ¨ vivre dans leur environnement familier. 
Le programme Marpa r®pond ¨ un objectif social. 
Son ç concept è sôappuie sur un label qui en fixe les 
caract®ristiques. 

Non m®dicalis®e, la Marpa permet de vivre dans un 
cadre de vie s®curis® avec de nombreux services pour 

les seniors, adapt®s aux besoins quotidiens de chacun. 
Sôils le souhaitent, les r®sidents pourront participer ¨ la 
vie quotidienne de la maison (jardinage, pr®paration 
des repas, etcé). 

  Zone agricole 

  Zone Naturelle 

  Zone dôActivit® £conomique 
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URBANISME : Informations 

Les d®p¹ts et rencontres avec le service Urbanisme se font uniquement 
sur rendez-vous les mardis et vendredis apr¯s-midi.  
Vous pouvez prendre rendez vous au 05 57 68 67 18 . 

V ous avez un projet de construction neuve ou d'extension. 
Vous souhaitez modifier l'utilisation de lo-
caux existants, construire une annexe 
(garage, piscine enterr®e ou hors solé), 
faire une cl¹ture, une division de terrain, 
un changement dôaspect ext®rieur du b©ti 
é. 
Pour tous travaux, il convient dôanticiper et 
de joindre le service Urbanisme de la ville 
afin de conna´tre les r¯gles qui sôappliquent 
¨ votre projet. Le Plan Local dôUrbanisme 
(PLU) de la ville est consultable sur le site ï 
rubrique Urbanisme/Voirie. 

Commen­ons par le commencement : 

Vous devez d®poser une demande de travaux : per-
mis de construire ou dôam®nager, d®claration pr®a-
lable, certificat dôurbanisme. Le dossier se com-
pose du formulaire de demande ad®quat (Cerfa nÁ
é) compl®t® et accompagn® de documents et plans 
d®crivant votre projet. 

L'examen technique permettra de v®rifier la con-
formit® aux r¯gles d'urbanisme.  

L'exactitude et la qualit® des documents fournis 
(plans, photos, dessins) faciliteront ainsi la com-
pr®hension par les personnes charg®es d'ins-
truire votre dossier et ®viteront des retards dus ¨ 
des demandes de pi¯ces compl®mentaires.  

Le chantier est enfin termin® !  

  Vous devez d®poser une d®claration attestant 
lôach¯vement et la conformit® des travaux 
(DAACT). Tous les travaux doi-
vent °tre achev®s conform®ment 
au dossier accept® (les cr®pis, les 
cl¹tures, lôassainissement, la r®-
serve dôeaué). 

La DAACT g®n¯re une visite de 
conformit® effectu®e par les ser-
vices de la Mairie, dans les 3 mois 
¨ partir de sa r®ception en Mairie.  

 
 
Merci de r®server le meilleur accueil aux 
agents qui vous  accompagnent pour mener 

¨ bien votre projet. 

 

 

Les travaux illicites, r®alis®s sans aucune demande, ni autorisation, 
constituent une infraction r®gie par lôarticle L.480.4 du code de lôUrbanisme, qui 

sera punie par une amende. 

 

EN CAS DE VENTE de votre bien,  

Le notaire vous demandera de lui fournir un certain 
nombre de documents dont la DAACT et le certificat de 
non contestation de la conformit®. Côest pourquoi il est 
important de communiquer au service Urbanisme, votre 
DAACT, d¯s lôach¯vement du chantier afin de cl¹turer 

votre dossier. 
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L e Code G®n®ral de la Propri®t® des Per-sonnes Publiques, stipule en son art L2122-1 
et suivants que ç Nul ne peut, sans disposer dôun 
titre lôy habilitant, occuper une d®pendance du 
domaine public dôune personne publiqueéé è et 
que ce m°me code dispose dans ses articles L 
2125-1 et suivants, modifi® par ordonnance nÁ
2017-562 du 19 Avril 2017, que ç toute occupa-
tion ou utilisation du domaine public par une 
personne publique mentionn®e ¨ l'article L. 1 
donne lieu au paiement d'une redevance è et en 
fixe les conditions dôattribution et de r®tribution. 
 
L'occupation est soumise ¨ convention et pr®-
sente un caract¯re pr®caire et r®vocable. 
Le r¯glement d'occupation du domaine public fait 
l'objet d'un arr°t® du Maire. Il fixe les conditions 
g®n®rales des occupations et s'applique sur l'en-
semble de la commune. 
  
 

 
La d®cision de mettre des locaux communaux ¨ la 
disposition de ceux qui en font la demande, et la 
d®termination de leurs conditions dôutilisation re-
l¯ve de la comp®tence du Maire, sous le contr¹le du 
conseil municipal.  

DOMAINE  PUBLIC 

D epuis la fin de lôam®nagement du bourg,  les terrasses de caf®, restaurantsé sont partie int®grante de l'am®nagement du cîur de la ville et de son animation. Elles 
sont soumises ¨ une autorisation d®livr®e annuellement par Monsieur le Maire  

¨ titre pr®caire.  
Elles sont r®glement®es notamment par arr°t® municipal et soumises ¨ redevance 

d'occupation du domaine public. 

Pour obtenir plus dôinformations, vous pouvez vous rendre sur le site de la 
mairie ¨ lôôadresse suivante : 

http://www.mairie-laruscade.fr/index.php/services/mairie/tarifs-occupation-
domaine-public 
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VIVRE ENSEMBLE EN HARMONIE 

L ô®volution d®mographique de la commune nous incite  ¨ vous rappeler quelques r¯gles ®l®-mentaires concernant le bruit, les animaux, les d®chets verts et la propret® pour le confort de 
tous et de chacun. 

I l existe un arr°t® pr®fectoral du 22 septembre 2008 et un arr°t® municipal permanent du 21 
ao¾t 2009 relatifs ¨ la gestion des bruits et nui-
sances sonores.  
En voici un extrait : 
 
Article 5 : Les travaux de bricolage ou de jardi-
nage r®alis®s par des particuliers ¨ l'aide d'outils ou 
d'appareils susceptibles de causer une g°ne pour le 
voisinage en raison de leur intensit® sonore, tels 
que tondeuses, perceuses, raboteuses ou scies m®-
caniques peuvent °tre ex®cut®s uniquement : 

 
Les jours ouvrables de 8 h 30 ¨ 12 h 30  
et de 14 h 30 ¨ 19 h 30 
Les samedis de 9 h ¨ 12 h  
et de 15 h ¨ 19 h. 
Les dimanches et jours f®ri®s de 10 h ¨ 12 h. 

L
E
 
 
B
R
U
I
T

 

  
Cet arr°t® rappelle des r¯gles concernant  

les propri®taires dôanimaux.  
 

Article 6 : Les propri®taires et possesseurs d'animaux, en par-
ticulier les chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres ¨ ®viter une g°ne pour le voisinage, y compris par 
l'usage de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit 

de mani¯re r®p®t®e et intempestive.  
 

Les bruits ®mis par ceux-ci ne devront °tre  
g°nants ni par leur dur®e, ni par leur r®p®tition  

ou leur intensit®. 

L
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L es dispositions de lôarticle L. 211-11 du code rural et de la p°che maritime 
stipulent ç si un animal est susceptible compte tenu des modalit®s de sa 

garde, de pr®senter un danger pour les personnes ou les animaux domestiques, 
le Maire, de sa propre initiative ou ¨ la demande de toute personne concern®e, 
peut prescrire au propri®taire ou au gardien de cet animal de prendre des me-
sures de nature ¨ pr®venir le danger è. 
 

S i le propri®taire de lôanimal ne donne pas suite aux injonctions et sôil ne d®pose pas dôobservations dans le cadre de la proc®dure contradictoire, le 
Maire peut, par arr°t®, placer lôanimal dans un lieu de d®p¹t adapt® ¨ lôaccueil 
et ¨ la garde de celui-ci. Lôanimal est confi® ¨ Trans Amis. 
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A fin d'encourager les relations de bon voisinage, la l®gislation a mis en place un cer-tain nombre de r¯gles que chacun se doit de respecter.  
 
L'article 671 du Code civil pr®cise la r¯gle de plantation en termes de hauteur et distance 
par rapport ¨ votre voisin.  
 
D'une mani¯re g®n®rale, lorsqu'une plantation mesure moins de 2 m¯tres de hau-
teur, vous ne devez pas la planter ¨ moins de 0,5 m¯tres du terrain voisin. Si au con-
traire sa hauteur est sup®rieure ¨ 2 m¯tres, il faudra respecter une distance d'au 
moins 2 m¯tres. 

 
Si vous ne respectez pas ces distances et en cas de plainte, on pourra vous 

imposer de r®duire la hauteur de vos plantations  
ou de les arracher.  
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D epuis le 1er janvier 2014, vous n'avez plus le droit de br¾ler 
les d®chets r®sultant de l'entretien de votre jardin : les herbes 

tondues, les mauvaises herbes, les feuilles mortes, les r®sidus d'®lagage, 
de la taille des haies et des arbustes, du d®broussaillage. 
 
Le non-respect de cette r®glementation est passible 
d'une amende pouvant s'®lever ¨ 450 ú.  
Pour vous d®barrasser de ces d®chets verts, des solutions 
alternatives existent. Vous avez la possibilit® de les 
broyer ou de les d®poser en d®chetterie. 
  
La plus proche est celle de Saint Mariens.  

Horaires d'ouverture : 

Et® (1/03 au 31/10) : Lundi au samedi : 9h-12h et 
14h-18 h 

Hiver (2/11 au 29/02) : Lundi au samedi de 9h-
12h et 13h-17h 

 
Adresse : 2 bis Tessonneau  33620 Saint Mariens 

Contact : 05 57 55 86 60 
 
 

L
E
 
B
R
đ
L
A
G
E
 
D
E
S
 

 
D
E
C
H
E
T
S
 
V
E
R
T
S
 

 

9 



D ans le but de limiter les troubles de voisinage, la l®gislation a mis en place des r¯gles sp®cifiques applicables aux activit®s d'entretien des jar-
dins priv®s. Vous trouverez ici un rappel de la r®glementation en vigueur.  
 

Tout dôabord, rappelons que l'entretien des  
espaces verts publics comme priv®s est obligatoire.  

 
En tant que particulier, vous devez ainsi entretenir votre jardin. 

U n jardin non-entretenu peut causer du tort au voisinage : mau-
vaises herbes, mauvaises odeurs, animaux nuisibles. Vous devez 

donc veiller ¨ nettoyer votre propri®t®.  
 
Vous engagez votre responsabilit® en cas de pr®judice caus®. 

 
Vos voisins pourront vous contraindre ¨ d®fricher votre terrain en sai-
sissant les services de la mairie ou le tribunal d'instance.  

 
Vous devez tailler ou ®laguer r®guli¯rement les branches des plantations qui d®-
passent de votre propri®t®.  Si les ronces, les brindilles ou les racines, empi¯tent sur la 
parcelle de votre voisin, il pourra les couper lui-m°me  .  

 

L ôarr°t® pr®cise que : Les 
d®p¹ts sauvages de tous les 

d®chets sont formellement in-
terdits sur tout le territoire de 
la commune en dehors des lieux 
pr®vus et des jours de ramas-
sage.  
Les containers ou r®sidus de-
vront °tre enlev®s le soir de la 
collecte. 

E n cas dôinfraction, le responsable du d®p¹t sauvage de d®-chets sera mis en demeure de proc®der ¨ leur ®limination 
dans un d®lai d®termin®. 

  
Dans lôimpossibilit® 
dôidentifier lôauteur de 
lôinfraction, le propri®-
taire du terrain sur lequel 
aura ®t® effectu® le d®p¹t 
sauvage pourra °tre rete-
nu pour responsable . 
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BARDIN Le COURNAU 

LE LAC VERT LE LAC VERT 
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https://demarchesadministratives.fr/tribunal-instance


L e ramassage des ordures est assur® par les services du SMICVAL  
(Tel : 05 57 84 74 00).  

 

V ous trouverez le calendrier des 
dates de ramassage sur le site de la 

mairie (www.mairie-laruscade.fr) ou 
directement sur le site du SMICVAL. 

C onsultez le site de la Mairie ou du Smicvals, les bouteilles en verre devront °tre mises en containers sur les sites pr®vus.  
Les ordures m®nag¯res emball®es dans des sacs plastiques seront ins®r®es 
dans les containers ou sur leur couvercle et devront °tre exceptionnelle-

ment d®pos®es sur la voie publique :  
MERCREDI matin pour les ordures m®nag¯res  

et les DIMANCHE soir pour les poubelles jaunes par quinzaine. 
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U n propri®taire est tenu ¨ un curage r®gulier des foss®s 
situ®s sur ou devant son unit® fonci¯re 
pour conserver les cours d'eau dans 
leur largeur et leur profondeur natu-
relle, ainsi qu'¨ l'entretien de la rive 
par ®lagage et taille de la v®g®tation 
arbor®e, afin de maintenir l'®coule-
ment naturel des eaux. 
 

 
Il est ®galement tenu ¨ l'entretien p®-
riodique des bordures afin d'emp°cher 
incendie et pollution de toute nature. L
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Devant 
son lot 
en zone 
urbaine 
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